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CERTIFICAT « QUALIOPI »
délivré à

Nom ou raison sociale:AUTO ECOLE 34

Numéro d'enregistrement au répertoire SIREN :44O277 OS1

No d'agrément de l'établissement principal : E 02 O771677 O

No de déclaration d'activit é : 11770731777

Adresse : 385 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE

Code postal :7712O Ville: MOUROUX

Autres établissements (rattachés au numéro de SIREN) labellisé(s) et concerné(s) par la certification
Qualiopi.:

Raison sociale No d'agrément Enseigne Adresse

Entrepreneur

individuel
E17 077 0012 0 AUTO ECOLE ALS

30 RUE JEHAN DE BRIE

77120 COULOMMIERS

Catégorie d'action concernée par la présente certification :

action de formation mentionnée au'1"'alinéa de l'article L. 6313-1 du code du travail.

Nom de l'instance de labellisation : rninistère chargé de Ia sécurité routière

Référence au programme de certification : guide du référentiel national qualité

Suite aux audits effectués dans le cadre des actions de formation à la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de sensibilisation à la sécurité routière, le présent certificat est délivré à
l'établissement susmentionné, et ce, conformément aux critères énoncés dans le décret n.2019-565
du 6 juin 20'19 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement
des compétences, en application de l'article L. 6316-1 du code du travail.

Ce présent certificat est valide du2Ofi2pÙ24 av2Ol12pO27 sous réserve du respect des critères de
qualité et des modalités d'audit mentionnés à l'arrêté dv 26 février 2018 modifié portant création du
label « qualité des formations au sein des écoles de conduite et reconnaissance des équivalences à ce
label ».

son périmètre est restreint et concerne l'enseignement de la conduite.

Ce certificat doit faire llobjet d'un affichage dans les locaux et sur le site internet.
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En cas de réclamation, adresser le formulaire disponible sur le site _uv_ryy*.i:-e-r-!iJ !r§-t_?*u_1j.qtç_€a_!1y,.[i à
l'adresse : indiquer /'adresse fonctionnelte du service et à signalement-label-dsrginterieur.gouv.fr

Fait à Melun, le 3'l mars 2025

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
l'adjoint à la cheffe de bureau des droits
à conduire et des professions

entées

José HAMME

Avertissement: l.o loi no 78 - l7 du 6 janvier lgTB relotite c\ l'inforntatique, at,xfichiers et uux
réponses.fhites à ce.formrilaire. Elle garantit tm clroit d'accès, cle rectificarion et cl'e/facentent
concernanl au1»'ès du sert,ice de l'éducation rotûière oît lo clemarde a été.fuite.
Tbut usoge ou./alsilicatioru de efuicuments e.st ptuti d'r-lN AN d'enrprisortnenrcnl et cle l5 000 €'d'amende. Tbtrte aclhésion
au label oblenue clans de telles conditions sera annulée.
ktut aL/ichuge d'tut label de quctlité sons en avoir obterru I'oulorisatisn nécessaire est puni tle DEUX AL1S
d'emprisonnement et de 300 000 euros d'umentle.

Article 441-7 du code pénal
« Est puni d'un an d'enrprisonnement er de I5 000 euros d'amenele le./àit :
lo D'étctblir une atteslotion ou ut't certiJictttJtrisant état de faits mutériellement ilrcxacts ;

2" De.falsÿier une attestatiott ou un certifictrt originairement sincère ,.

3' De./bire usage d'une artestation ou d'un certificat inexact ou.falsiJié.
Le,s peines sctttl porlées à n'ois ans tl'emprisonnement et à 45 000 euros d'amenele lorsque l'inJlaction esl conünise en vue
cle porter préiudice au Ti.ésor public ou uu Jtotrimoine d'autrui. t»

Article L. 121-4 du code de la consommation
« Sont rëputées lrompeuses, üu sens des articles L. 121-2 et L. 121-3, les prariques contmer.ciales qui onl pour objeî ;tl
2" D'affcher tm certifical, un label de qualité ou un équh,alent sans avoir obtenu l'aulorisation néc:essaire , [ ..J ,

Article L. 132-2 du code de la consommation
« Les praliqttes commerc:iales trompeuses mentionnées aux orlicles L. l2l-2 à L. 121-1 sont punies cl'u.n emprison.nemenl
de detLx ons el d'une amende de 300 000 euros. Le nnnlont de l'amende peut êtte porté, cli manière propàrûonnée aur
avuntages tirés clu délit, r\ l0 % tlu chiffre d'alfuires moyen annuel, ccilculé sur les trois tlerytiers chifli.es cl,al/aires
annuels connus à.la date des.faits, ou à 50 %o des dépenses engagées pou. la réalisation cle lo publicité oi ,tn lo pi:atique
constiluant ce délit. »

libertés, s'applique aur
pour les données you,s

2


